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Mise en contexte 
En février 2021, la Table des partenaires en 

développement social de Lanaudière 

(TPDSL) lançait un appel d’offre de services 

pour « réaliser une analyse de situation et 

de positionnement de la TPDSL en axant sur 

la mise en valeur de son identité, son rôle et 

son apport au développement social de la 

région, proposer des outils qui 

permettraient d’ajuster ses stratégies et ses 

approches dans un contexte en constante 

mouvance et obtenir un avis sur les 

instances de son organisation et leur 

composition ». Les services du Centre de 

recherche sociale appliquée (CRSA) ont été 

retenus pour répondre à cette demande.  

La TPDSL et le CRSA ont convenu de 

procéder en quatre grandes étapes, soit : 

une revue de la documentation, des 

entretiens avec une vingtaine de personnes 

identifiées conjointement, un sondage et 

des entretiens auprès des membres du 

conseil d’administration et de l’équipe de 

travail et, finalement, un tableau comparatif 

de cinq expériences intéressantes de 

développement social régional, à travers le 

Québec.  

Ce rapport final se veut une synthèse de 

toutes ses démarches. On y retrouve des 

constats et des recommandations qui sont 

le fruit de l’analyse de toutes les 

informations recueillies au cours du 

processus. Il appartiendra au conseil 

d’administration de la TPDSL de 

s’approprier ce rapport et de voir comment 

disposer des différentes recommandations. 

Le rapport est divisé en deux parties. La 

première partie porte sur des éléments de 

positionnement de la TPDSL. La deuxième 

partie (à venir) portera sur des 

recommandations organisationnelles et 

tactiques. 

Positionnement de 
la TPDSL 
La Table des partenaires en développement 

social de Lanaudière a joué un rôle 

prépondérant dans le développement de la 

concertation sectorielle et intersectorielle 

et a permis des avancées importantes sur le 

plan régional. Elle a contribué à mettre en 

place différentes organisations qui 

poursuivent aujourd’hui leur mission, que 

ce soit en réussite éducative ou autres. Elle 

a fait connaître le développement social et 

a sensibilisé plusieurs décideurs, 

notamment municipaux, à ce domaine du 

développement. 

Vingt ans et des poussières après sa 

naissance, selon les différents partenaires, 

l’existence de la TPDSL est toujours 

pertinente et l’organisme est reconnu pour 

le rôle qu’il joue en développement social. 

Toutefois, durant cette période, la réalité a 

changé et les pratiques de l’organisation 

doivent s’ajuster à ces changements. 

Notamment, l’arrivée de la « Démarche 

Lanaudoise», sous la responsabilité de la 

Table des préfets, est un événement positif 

et la TPDSL a investi beaucoup d’énergie 

pour soutenir cette démarche. Cela doit se 

poursuivre, mais la TPDSL aurait intérêt à 

clarifier et à réaffirmer un positionnement 

distinctif et clair. Le conseil 

d’administration avait vu juste en amorçant 

une démarche en ce sens. Cela ne veut pas 

dire de faire fi du passé, bien au contraire.  

 



Rôles de la TPDSL 
CONCERTATION 

 

Au fil des ans, dans le domaine du 

développement social, les lieux de 

concertation sectorielle au niveau régional 

et ceux de concertation territoriale, c’est-à-

dire par MRC, se sont développés. Le défi, 

maintenant, consiste à faciliter un arrimage 

plus étroit entre ces différents lieux de 

concertation. Certaines personnes utilisent 

l’expression « concertation des 

concertations ». Le développement social 

est un concept très large qui englobe 

beaucoup d’éléments d’où la potentielle 

multiplication des lieux et des mécanismes 

de concertation. L’ampleur de cette 

dimension constitue pour la TPDSL une 

opportunité afin de consolider et de 

développer son mandat de regrouper 

diverses organisations favorables au 

développement social dans Lanaudière. Les 

répondant.e.s à la consultation ont été 

clairs : ils souhaitent et croient que la 

TPDSL doit avoir comme mandat principal 

le travail de concertation en 

développement social. Seule cette 

concertation permettra de se coordonner 

dans l’action. 

Concrètement, pour bien jouer ce rôle, la 

TPDSL a notamment besoin de réfléchir à sa 

structure organisationnelle. Est-ce que cette 

concertation élargie doit se faire via le 

conseil d’administration à qui on ajoute 

d’autres organisations? Serait-il davantage 

pertinent de mettre en place une structure 

régionale rattachée à la TPDSL, mais 

distincte du conseil d’administration? Nous 

y reviendrons dans la partie deux de notre 

rapport avec une recommandation précise 

à cet effet.  Soyons clairs, ici nous parlons 

d’une concertation régionale en 

« développement social ». Il ne s’agit pas 

d’une tentative de recréer ce qui existait 

avec la défunte Conférence régionale des 

élu.e.s (CRÉ), mais bien une concertation 

sur l’axe « développement social ». 

Par ailleurs, outre une concertation 

transversale sur le développement social 

dans Lanaudière, la TPDSL est interpellée 

parfois pour permettre la concertation 

régionale d’un secteur non organisé. 

Prenons l’exemple de l’accès au logement 

qui ressort très clairement de nos 

entretiens comme étant une préoccupation 

prioritaire. Lanaudière est fortement 

touchée par une crise du logement 

abordable et de qualité. Les solutions 

traditionnelles frappent un mur et 

démontrent leurs limites. Ce rôle de 

concertation, sur une priorité qui touche 

toute la région, devrait être reconnu 

clairement comme faisant partie du 

mandat de la TPDSL.  Cependant, ce rôle 

devrait être clairement défini et 

comprendre des balises à l’effet que la 

TPDSL ne devrait pas se substituer à une 

autre organisation qui pourrait s’en 

charger et que cette concertation devrait 

être autonome le plus tôt possible ou être 

portée par une autre organisation.  

 

 



EXPERTISE ET 
ACCOMPAGNEMENT EN 
DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

L’expertise de la TPDSL en développement 

social est un autre de ses rôles souvent 

mentionnés lors des entrevues comme 

étant une plus-value. Cette expertise est 

rendue disponible principalement par un 

accompagnement qui est offert aux comités 

locaux en développement social. Elle 

s’adresse également à d’autres 

organisations qui veulent réfléchir à ce 

sujet. Cette offre d’accompagnement 

gagnerait à être formalisée, présentée par 

écrit et surtout davantage diffusée plus 

largement, pas strictement aux comités 

locaux. Il ne s’agit pas seulement d’un 

« service », mais d’un « positionnement », 

d’une façon de s’affirmer comme étant 

« L’organisation » ayant la capacité d’offrir 

cet accompagnement aux organisations 

régionales. 

 

LA PROMOTION DU 
DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

Depuis ses débuts, la TPDSL considère la 

promotion du développement social dans 

Lanaudière comme étant un mandat 

majeur. Étant donné la présence de besoins 

criants liés au développement social, cette 

promotion prend de plus en plus 

d’importance. Il s’agit, là encore, d’un 

besoin pour la région, mais également d’un 

acte de « positionnement » de la TPDSL. 

Ainsi, il serait pertinent d’élargir le travail de 

promotion au-delà du cercle restreint des 

organisations qui œuvrent en 

développement social et de rejoindre plus 

largement la population. 

Cette orientation serait, pour la TPDSL, un 

moyen « fort » visant à affirmer, son 

positionnement dans un monde plus 

complexe et pour mieux jouer son rôle en 

développement social en ayant pour cible 

à la fois les organisations œuvrant dans ce 

domaine et d’autres qui en sont un peu 

plus éloignées.  

De plus, depuis les débuts de la TPDSL, une 

génération s’est écoulée. Les partenaires 

présents à la naissance de l’organisation se 

font plus rares et la région de Lanaudière a 

subi des transformations importantes. Les 

organisations sont composées de nouveaux 

acteurs et de nouvelles actrices et les 

instances se sont transformées, constituant 

un second motif pour accentuer le travail 

de promotion du développement social.  

 

VEILLE ET SOUTIEN AUX 
COMITÉS LOCAUX 

Aux rôles énoncés précédemment 

s’ajoutent les mandats de veille en 

développement social, de lien avec le 

provincial et de soutien aux comités locaux 

de développement social. En ce qui 

concerne le soutien aux comités locaux, la 

TPDSL a pris un virage adéquat en ce qui a 

trait à offrir un soutien et un 

accompagnement sur demande, ajusté à 

chaque territoire.  

D’autre part, la dimension « communauté 

de pratique » est aussi porteuse d’avenir 

pour permettre aux actrices et aux acteurs 

locaux impliqués de pouvoir partager leur 

expérience et se nourrir de celles des 

autres. Ces communautés de pratique, sous 

différentes formes, sont en développement 

dans différentes régions du Québec. 

Actuellement, il existe une communauté de 

pratique pour les coordinations locales. Les 

différents acteurs et actrices impliqués 

localement, et pas seulement les 



coordinations locales, ont ce besoin 

d’échanger avec d’autres sur leurs pratiques 

en développement social, apprendre les uns 

des autres.  

Bref, ce travail pour renforcer une 

communauté de pratique régionale en 

développement social relève des mandats 

de la TPDSL selon les répondant.e.s, et ce,  

au-delà du comité de liaison des 

coordinations de développement de 

territoire. 

 

LE LIEN AVEC LES ÉLU.E.S 
MUNICIPAUX 

 

Au cours des dernières années, le 

développement social s’est ajouté aux 

différents mandats des élu.e.s municipaux, 

même si ce concept demeure encore un 

peu flou dans ce domaine de juridiction. 

Certaines personnes élues ont une vision 

claire de leur rôle en développement social 

et d’autres non. Plusieurs vont restreindre 

le développement social au mouvement 

communautaire. Cette confusion est 

normale étant donné que ce mandat est 

relativement récent et constitue une 

nouveauté pour plusieurs. D’autant plus 

que l’on assiste, là aussi, à un roulement 

provoqué par les élections aux quatre ans. 

Cela entraine également une redéfinition 

des rôles régionaux en matière de 

développement social. Alors qu’il n’y avait 

que la TPDSL, maintenant la Table des 

préfets est un nouveau joueur à prendre en 

compte. Ce sont deux instances régionales 

différentes. Une, la TPDSL, est porteuse de 

la société civile. L’autre, la Table des 

préfets, est une instance politique en tant 

qu’organisation qui représente les 

gouvernements de proximité (les 

municipalités et les MRC). Chacun a sa 

place et son rôle, mais de toute évidence, il 

y a encore des zones à préciser. Des 

discussions devraient se faire sous l’angle 

de l’efficacité et en ayant comme objectif 

que les deux structures en ressortent 

gagnantes. Elles auraient aussi avantage à 

élaborer une nouvelle entente de 

partenariat qui ira dans le sens d’une 

complémentarité mais avec des rôles bien 

définis. 

 



Impacts du 
développement 
social 
Encore trop de personnes ne sont pas en 

mesure de saisir la portée des actions 

relatives au développement social. Il serait 

opportun de mettre l’accent sur ces 

impacts. Qu’est-ce que cela apporte à la 

population d’un territoire? Pourquoi s’agit-il 

d’un investissement et non d’une dépense? 

Plusieurs démarches régionales en 

développement social se posent les mêmes 

questions. Cette préoccupation va de pair 

avec le fait de développer une « culture de 

l’évaluation ». Ainsi, il ne s’agit pas 

seulement de savoir quelles sont les 

contributions du développement social 

dans un milieu, mais de connaître plus 

précisément les différentes retombées de 

ces réalisations. Cela fait partie prenante 

des rôles que doit jouer la TPDSL selon les 

personnes consultées. 

 

 Conclusion 
Il est normal pour une organisation d’une 
vingtaine d’années de se questionner sur la 
place qu’elle doit occuper et son 
positionnement, puisque la réalité n’est 
plus la même qu’au départ.  

La TPDSL doit réaffirmer et préciser les rôles 
qui lui reviennent et qui correspondent à 
son mandat. De ce fait, la TPDSL sera en 
mesure de mieux participer au 
développement de la région de Lanaudière.  

À la lumière des points de vue énoncés par 
les personnes rencontrées, étant donné 
l’expertise de la TPDSL reconnue, ses 
activités de veille en développement social 
qui s’incarne par une offre 
d’accompagnement aux organisations qui 
le souhaitent devraient se poursuivre et 
être déployées à d’autres organisations de 
la région.  

Par ailleurs, la TPDSL aurait intérêt à 
renforcer son positionnement en tant 
qu’organisation de la société civile ayant le 
mandat de faciliter la concertation 
régionale en développement social et ainsi 
permettre à l’ensemble des organisations 
impliquées de parler d’une voix forte, 
efficace et cohérente.  

Parallèlement, une plus grande place 
occupée par la promotion du 
développement social, impliquant la 
contribution des actrices et des acteurs 
locaux dans l’évaluation d’impacts des 
actions en développement social serait 
pertinente pour mieux faire connaître ses 
retombées dans les milieux. 

 


